
Exposition d’Arts St Ju’Expose 
Du 10 juillet au 14 juillet 2026 
 

 
 

DOSSIER DE CANDIDATURE 
 
 
 

 
L’exposition d’Arts « ST JU’EXPOSE » de Saint Julien des Landes s’adresse aux artistes amateurs et 

professionnels d’expressions artistiques diverses : peinture à l’huile, peinture acrylique, pastel 

aquarelle, dessin, photographies, sculptures… 

 

Cette manifestation a pour objet d’exposer des œuvres et de faire connaître leurs auteurs, en privilégiant 

la qualité et les échanges avec le public. Elle revêt aussi un caractère festif et d’animation de la 

commune. 

 

Du vendredi 10 juillet au mardi 14 juillet la commune de Saint Julien des Landes met la salle Ernest 

Renaud à disposition des artistes locaux leur permettant de présenter leurs œuvres et de rencontrer le 

public. 

 

Elle accueillera cette année: 

- une artiste peintre : Nadia BRETHOMÉ, invitée d’honneur, 

- les talents locaux de l’association « Gribouilles d’Artistes » 

- les œuvres des enfants de l’école de peinture de « Gribouilles d’Artistes » qui seront exposées à la 

médiathèque « La Lyre » pendant l’été 

- NOUVEAUTÉ : des écrivains locaux de tout genre confondu 

- et VOUS ! 

 

Thème :  

Habituellement il  n’y avait pas thème.  

Mais vis-à-vis du travail de l’invitée d’honneur, et ce qu’il véhicule, le thème de l’arbre s’est imposé 

tout naturellement. 

 

Critères de sélection : 

• Originalité et pertinences avec la thématique : les œuvres doivent être en lien direct avec le 

thème. 

• Diversité des médiums : toutes les formes artistiques sont acceptées : photographies, tableaux, 

sculptures… 

Comment participer : 

Compléter le dossier de candidature suivant, comprenant une fiche d’identité et une description du type 

d’art. Le règlement en dernière page doit être signé. 

 

Déposer le dossier complété et l’envoyer par mail (à l'adresse suivante : culture@stjuliendeslandes.fr 

avant le 30 avril 2026. Il est important de joindre des visuels de bonne qualité au format JPG ou PNG. 

 
Les artistes seront informés, par mail, courant mai, de la décision concernant leur candidature. Une réunion 
d’organisation de l’exposition aura lieu début Juin 2026. 

 

    DOSSIER ARRIVÉ LE :  

 

DOSSIER : ☐  COMPLET ☐  INCOMPLET 

 

AVIS : ☐  FAVORABLE ☐     DÉFAVORABLE 

 

Mairie de Saint Julien des Landes 
Commission Vie Culturelle 
4 Place Simone Veil 
85150 SAINT JULIEN DES LANDES 
renseignements : 06 11 07 72 79 
courriel : 
culture@stjuliendeslandes.fr  



1-Qui êtes-vous ? 

Fiche de renseignements. 

 
 
 
 
 

Nom et prénom de l’exposant………………………………………………………………………………………………………..…………. 

Adresse ………………………………………………………………………………………………………………………………………….……………. 

CP …………… Ville……………………………………………………………………………………………….…………………………………………. 

Téléphone …………………………………………………………………………………………………………..……………………………………… 

Adresse Mail  …………………………………………………………………………………………………...…………………………………………  

 

Biographie artistique de l’artiste ou du collectif (parcours, inspirations, …) 
120 mots minimum / 150 mots maximum 
 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

……………………………………………………………………………………………………………….……………………………………………………… 

 

……………………………………………………………………………………………………………….……………………………………………………… 

 

……………………………………………………………………………………………………………….……………………………………………………… 

 
 
 
 

 

Peinture  Sculpture  Photographie         Autre : ………………………………………. 
 

 
Descriptif de vos œuvres (techniques utilisées) 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 
Merci de fournir en pièce jointe, un panel de photographies représentatives de votre art et en priorité 

des œuvres que vous souhaitez exposer (format JPG ou PNG). 

 

 

Type d’accroche :   sur panneau        sur socle  sur le sol 
 

 

 

2. Description de votre art 



Exposition d’Arts St Ju’Expose 
Du 10 juillet au 14 juillet 2026 

 

 

Règlement intérieur. 

 
 
 
 
 

 
Objectifs  

  

Article 1 : L’exposition d’Arts « ST JU’EXPOSE » de Saint Julien des Landes s’adresse aux artistes 
amateurs et professionnels d’expressions artistiques diverses : peinture à l’huile, peinture acrylique, 
pastel aquarelle, dessin, photographies, sculptures, écrivains… 

 

Elle accueille : 

- une artiste peintre Nadia BRETHOME, invitée d’honneur, les talents locaux de l’association 
« Gribouilles d’Artistes », les artistes invités, exposés à la salle Ernest RENAUD 

- Nouveauté : 4 écrivains locaux de tout genre confondu, présents dans le hall de la salle Ernest 
RENAUD 

- les œuvres des enfants de l’école de peinture de « Gribouilles d’Artistes » qui seront exposées à la 
médiathèque La Lyre en juillet et Août 2026 

 

Cette manifestation a pour objet d’exposer des œuvres et de faire connaître leurs auteurs, en 
privilégiant la qualité et les échanges avec le public. Elle revêt aussi un caractère festif et d’animation 
de la commune.  

 
Organisation générale  

  

Article 2 : L’organisation de l’exposition est assurée par la commission vie culturelle de la commune 
ainsi que l’association « Gribouilles d’Artistes ». 

  

Article 3 : Cette exposition se déroulera dans deux lieux ,du vendredi 10 juillet 2026 à partir de 10h00 
au mardi 14 juillet 2026 jusqu’à 18h30, qui sont : 

- La salle polyvalente ERNEST RENAUD 

- La médiathèque « La Lyre » 

 

L’installation (accrochage) et la décoration se feront le jeudi 09 juillet à partir de 16 heures et se 
poursuivront le vendredi matin dès 9 heures pour les exposants venant de loin.  

La mise en place doit impérativement être terminée le vendredi à 10H00. 

  

La préparation du cocktail se fera le vendredi 10 juillet à partir de 16h00 à la salle polyvalente Ernest 
RENAUD. Le vernissage, en présence des élus, aura lieu le vendredi 10 juillet, à partir de 18h00, lieu 
de RDV : la médiathèque « La Lyre ». 

 

Décrochage le mardi 14/07 à partir de 18h30. 

 

Les horaires d’ouverture au public sont les suivants :  

Du vendredi 10 juillet au mardi 14 juillet : 

Le matin de :           10h00 à 12h30   

L’après-midi de :     14h30 à 18h30  

 
Inscription  

  

Article 4 : L‘exposition est ouverte aux artistes qui ont répondu à notre invitation : 

- les artistes et les enfants adhérents de l’association « Gribouille d’Artistes » 

- les artistes invités à exposer à la salle Ernest RENAUD 

- les écrivains invités à exposer dans le hall de la salle Ernest RENAUD 

 



Mairie de Saint Julien des Landes 
Commission Vie Culturelle 
4 Place Simone Veil 
85150 SAINT JULIEN DES LANDES 
renseignements : 06 11 07 72 79 
courriel : 
culture@stjuliendeslandes.fr  

Mode exposition 

 

Les artistes peintres invités et ceux de l’association « Gribouilles d’Artistes » disposeront chacun d’un 
panneau  de 2,20 m de large par 1.20m de haut, sur lequel il est interdit de mettre du scotch. 
L’emplacement de chacun - autre que l’artiste peintre invitée (sur scène) - sera déterminé par tirage 
au sort. Des crochets et chaînes seront mis à disposition sur place, pour permettre l’accrochage des 
œuvres sur les panneaux. 

 

Pour les sculpteurs, ils pourront disposer ses œuvres dans la salle principale,  les supports de ses 
sculptures seront à leur charge. 

  

Les écrivains disposeront chacun d’une table sur laquelle seront disposer leurs romans . 

 

Les enfants de Gribouilles d’Artistes qui exposent à la médiathèque « La Lyre » disposeront des 
cimaises disponibles à cet effet ainsi que les différents mobiliers supports mis à leur disposition.  

 
Prix  

  

Article 5: Cette exposition n’a pas pour objectif un concours entre artistes. Cependant la commission 
vie culturelle choisira une œuvre de l’artiste Nadia BRETHOME, invitée d’honneur, pour en faire 
l’acquisition. 

  

Permanence  

  

Article 6 : Il serait souhaitable qu’un maximum d’artistes soit présent sur les jours d’exposition, 
notamment le samedi et le dimanche. Les exposants doivent respecter leurs horaires de permanence 
pour une bonne organisation et le respect de chacun. 

  

Assurance  

  

Article 7 : La municipalité est pourvue d’une assurance pour l’organisation de telle manifestation.  

  

 

Intendance  

  

Article 8 : Pour le vernissage, un cocktail est organisé. La boisson est prise en charge par la 
municipalité. En revanche, il est demandé aux exposants qui le souhaitent de confectionner quelques 
amuse-bouche (cakes, canapés, toasts, verrines…) pour le buffet. 

 

Les artistes souhaitant mettre un prix sur leur œuvre peuvent l’indiquer uniquement à l’aide d’un 
autocollant au dos de celle-ci et de mettre à disposition sur la table de permanence leur carte et leur 
tarif par œuvre présentée. 

 

Article 9 : La commission se réserve le droit de modifier le règlement en cas d’anomalies majeures 
dûment constatées.  

 

 

 
Lu et approuvé à……………………………………………………, le ………………………………………………………………… 

 
Signature 
 
 
 
 


